
 

La CIAP du Maine et Loire, 
un accompagnement de projets d’installation agricole

Créée en décembre 2014, la CIAP (Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne) du 
Maine-et-Loire souhaite favoriser l’installation de paysans ayant des projets en lien avec les enjeux 
des territoires. Elle propose plusieurs dispositifs d’accompagnement qui reposent pour une large 
partie sur une mobilisation citoyenne et localisée : le stage « Paysan Créatif », les groupes d’appui 
locaux et les espaces test agricoles.

Les solidarités territoriales : véritables 
aides à l’installation

Chiffres clés
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Pour la création de son activité, le porteur de projet peut 
s’appuyer sur : 

Plus de 40 partenaires (associations, collectivités, 
établissements scolaires agricoles...).

5 stagiaires « Paysan Créatif » en 2014. 4 se sont 
installés en Maine-et-Loire. 

5 nouveaux stagiaires « Paysan Créatif » en 2015.

4 groupes d’appui locaux.

1 espace test agricole permanent.

• un accompagnateur professionnel de la CIAP. Celui-ci 
connait le projet et son porteur, sa situation 
administrative et financière ;

• un paysan référent qui connait le métier, le territoire, 
les partenaires de terrain et les aléas de la création et 
du fonctionnement d’une installation en agriculture 
paysanne ;

• un Groupe d’Appui Local qui réunit des paysans locaux, 
des élus, des citoyens engagés… Il permet 
d’accompagner l’installation en mobilisant les énergies 
du territoire. 


